
•	 Une sélection de fonds purs :
-	 100 % monétaire pour les investisseurs recherchant une rémunération à court terme avec	
une sécurité du capital,

-	 100 % obligations pour les investisseurs recherchant un rendement régulier tout en supportant	
un risque modéré,

- 	100 % actions pour les investisseurs recherchant des plus-values à long terme en contrepartie	
d’un risque élevé.

•	 Une véritable opportunité d’investir sur des thématiques porteuses, sur les différents marchés.
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Échelle de risque

* Pour les échelles de risque 3 et 4, se réfèrer à la fiche « Gestion Flexible ». 
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Les supports de placement
présentés sur cette fiche sont 
éligibles à l’épargne salariale.
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LES FONDS EXPERTS
Pour diversifier les choix de placement de vos salariés
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Ce document présente les caractéristiques des 
supports financiers éligibles aux dispositifs 
d’épargne salariale du Groupe BNP Paribas. 
Il contient des éléments d’information et des 
données chiffrées considérés comme fondés 
ou exacts le jour de leur établissement. Il est 
produit à titre d’information et ne doit pas 
être considéré comme une offre de vente ou 
de prescription. Nous vous rappelons que les 
notices de ces supports doivent être remises à 
vos salariés afin que ceux-ci puissent prendre 
connaissance de leurs caractéristiques avant 
toute décision d’investissement. Celles-ci sont 
mises à leur disposition dans leurs espaces 	
privés accessibles à partir de notre site Internet 	
www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 
Les performances passées ne préjugent pas 
des résultats futurs.

NOM DU FCPE INDICE DE RÉFÉRENCE GESTION

Multipar Actions Euro DJ EURO STOXX 
Ce FCPE, géré en OPCVM BNP Paribas, permet aux salariés  
de valoriser leur épargne à long terme en bénéficiant de  
la croissance des sociétés de la zone Euro.

Multipar Actions Europe MSCI Europe

Exposé sur les marchés actions européens, ce FCPE recherche 
la valorisation du capital à long terme en sélectionnant  
des valeurs de qualité sous valorisées sur la zone Euro,  
le Royaume-Uni et la Suisse.

Multipar Actions Europe  
Opportunités

MSCI Europe

Ce FCPE, géré en multigestion, est constitué d’une sélection 
des meilleurs fonds actions européens offrant récurrence  
des performances, maîtrise des risques et complémentarité  
des styles de gestion.

Multipar Actions  
Internationales

MSCI World

Exposé sur les marchés d’actions internationaux, le FCPE a  
pour objectif de capter les grandes tendances économiques  
et sociétales internationales en s’appuyant sur 3 thématiques : 
l’émergence de nouveaux pôles de croissance, l’épuisement  
des ressources naturelles, les problèmes démographiques. 

LES FONDS PURS ACTIONS

LES FONDS PURS OBLIGATIONS

NOM DU FCPE INDICES DE RÉFÉRENCE GESTION

Multipar Oblig Etats JPM EMU Global

Ce fonds d’obligations d’états recherche  
les meilleures opportunités d’investissement  
en termes d’exposition au risque de taux et  
de répartition entre obligations à taux fixes  
et obligations indexées sur l’inflation 

Multipar Oblig Euro 
50 % BARCLAYS EURO AGG 3/5                        
50 % BARCLAYS EURO AGG 5/7

Le fonds est investi en obligations libellées en 
euro, et émises par des débiteurs dont les titres 
sont de bonne qualité.

Multipar Oblig Europe JP Morgan European Traded

Le FCPE a pour objectif la valorisation du capital  
à moyen terme, en étant investi sur des produits 
de taux des pays européens. La gestion est  
orientée en fonction des perspectives d’évolution 
des différents marchés européens et devises.

LES FONDS PURS MONÉTAIRES 

NOM DU FCPE INDICE DE RÉFÉRENCE GESTION

Multipar Sécurité 100 % EONIA
Le FCPE est investi en produits monétaires et 
produits de taux de faible durée de vie.


